
CHAMBRE DES COMMUNES

On a pris des dispositions en vue d'insérer, dans tous les contrats accordés
par le gouvernement fédéral, des clauses interdisant à l'entrepreneur de créer,
en ce qui concerne l'emploi, des distinctions au détriment de toute personne
en raison de la race, de l'origine nationale, de la couleur ou de la religion de
cette personne.

Vous serez priés d'étudier un projet de loi tendant à établir des dis-
positions semblables relativement à l'emploi accordé à l'égard de tout ouvrage,
de toute entreprise ou tout commerce qui ressortit à l'autorité législative du
Parlement du Canada.

Vous serez saisis d'un bill visant à assurer de plus grands avantages en
matière d'instruction à l'enfant dont le père est mort par suite de son service
de guerre.

Vous serez également priés d'approuver un projet de loi autorisant la
prorogation de la loi sur les avantages destinés aux anciens combattants.

Les réalisations ont été nombreuses depuis qu'a été inauguré, en 1948, le
programme national quinquennal de subventions en matière de santé, dont
l'objet est de consolider et d'améliorer, en collaboration avec les gouvernements
provinciaux, les services de santé et d'hospitalisation mis à la disposition de
nos gens. Afin d'assurer l'expansion continue de cette œuvre importante, mon
Gouvernement se propose de vous demander la prolongation, sous réserve de
certains changements, de ce programme de collaboration avec les gouverne-
ments provinciaux.

C'est avec regret que vous aurez appris que la Bibliothèque du Parlement
a été endommagée par le feu. Pour empêcher que pareil désastre ne se
renouvelle, il faudra d'ici peu vider les lieux et procéder à d'importants
travaux de reconstruction. Il s'ensuit que le besoin d'une bibliothèque
nationale apparaît de plus en plus immédiat et pressant. C'est pourquoi mes
Ministres ont pris certaines mesures destinées à assurer, dans les délais les
plus brefs, la création de cette bibliothèque. Un emplacement a déjà été
choisi et vous serez priés de pourvoir à l'élaboration des plans et aux travaux
préliminaires indispensables.

En septembre, au moment de l'inauguration des émissions de télévision à
Toronto et à Montréal, le premier ministre annonçait que le Parlement serait
prié de pourvoir à l'aménagement de trois nouveaux postes publics de télé-
vision, dont l'un serait situé dans les provinces Maritimes, l'autre dans les
Prairies et le troisième sur le littoral du Pacifique. Il ajoutait que le rôle
que pourrait être appelée à jouer l'entreprise privée dans le domaine des
émissions télévisées faisait l'objet d'une étude sérieuse.

Vous allez, en effet, être priés de voter des crédits pour que la Société
Radio-Canada puisse installer des postes émetteurs de télévision dans les
régions de Halifax, Winnipeg et Vancouver. Mes Ministres ont fait savoir à
Radio-Canada qu'ils sont désormais disposés à examiner les demandes de
permis pour certains postes émetteurs privés dont Radio-Canada recom-
manderait l'établissement afin de desservir certaines régions situées, pour
l'instant, en dehors du rayon de diffusion des postes de la Société, en vue
d'assurer à la télévision une diffusion aussi intégrale que possible sur l'en-
semble du territoire, grâce à la collaboration de Radio-Canada et de l'entreprise
privée.

Une mesure sera déposée, visant à placer la Couronne dans la même
situation, en substance, que les particuliers, quant à la responsabilité des actes
commis par ses fonctionnaires, des manquements au devoir découlant de la
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